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Commission de l'Exécution budgétaire 
 

Commission de la Santé et de la Sécurité sociale 
 

Procès-verbal de la réunion du 4 juin 2025 
 

Ordre du jour : 
 

1. Suivi financier des grands projets d'infrastructure hospitaliers 
  

2. Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Diane Adehm, M. Guy Arendt, M. Dan Biancalana, M. Jeff Boonen, 
M. Sven Clement, M. Franz Fayot, M. Patrick Goldschmidt, M. Claude 
Haagen, Mme Françoise Kemp, M. Fred Keup, M. Gérard Schockmel, 
Mme Sam Tanson, Mme Stéphanie Weydert, membres de la Commission de 
l'Exécution budgétaire 
  
  
Mme Diane Adehm, M. Gilles Baum, M. Dan Biancalana, M. Jeff Boonen, 
M. Mars Di Bartolomeo, M. Georges Engel, M. Gusty Graas, Mme Carole 
Hartmann, Mme Françoise Kemp, M. Ricardo Marques, M. Gérard 
Schockmel, M. Marc Spautz, membres de la Commission de la Santé et de 
la Sécurité sociale 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 
  
Mme Martine Deprez, Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale 
  
M. Jean-Paul Freichel, Commissaire du Gouvernement aux hôpitaux 
 
M. Gilles Zangerlé, du Ministère de la Santé et de la Sécurité sociale 
 
Mme Mara Bilo, du groupe parlementaire CSV 
  
Mme Patricia Pommerell, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. André Bauler, M. Félix Eischen, membres de la Commission de l'Exécution 
budgétaire 
  
M. David Wagner, observateur délégué 
  
M. Marc Baum, Mme Djuna Bernard, Mme Alexandra Schoos, membres de 
la Commission de la Santé et de la Sécurité sociale 
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* 
 

Présidence : M. Franz Fayot, Président de la Commission de l'Exécution budgétaire 
 
* 
 

1. Suivi financier des grands projets d'infrastructure hospitaliers 
 
En guise d’introduction, Monsieur le Président Franz Fayot (LSAP) rappelle que le 
Ministère de la santé et de la sécurité sociale (ci-après « M3S ») vient présenter tous 
les six mois le bilan financier des grands projets d’infrastructure hospitaliers dépassant 
10 millions d’euros. La dernière présentation date du 9 décembre 2024. 
 
Par la suite, Madame la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale Martine Deprez 
procède, à l’aide du diaporama repris en annexe, à la présentation des grands projets 
d’infrastructure hospitaliers. En complément à la présentation, les points suivants sont 
abordés : 
 
I. Projets en cours d’exécution compris entre 30 millions d’euros et 60 

millions d’euros 
 

Aucun projet d’infrastructure n’est à reporter dans cette catégorie. 
 
II. Projets disposant d’une loi spéciale de financement 

 
Centre hospitalier Émile Mayrisch (ci-après « CHEM ») (diapositives 3, 10-11) 

 
- Südspidol : Un nouveau groupement de planification a repris ce projet en 

février 2024 et est en train d’adapter et de préciser les plans existants, tout 
en y ajoutant des éléments supplémentaires qui faisaient défaut au niveau 
de la première planification autorisée. La Commission permanente du 
secteur hospitalier (ci-après « CPH ») a donné son aval pour que l’exploitant 
et les planificateurs puissent entamer l’élaboration d’un avant-projet détaillé 
(ci-après « APD ») consolidé, reprenant l’ancien APD auquel se rajoutent les 
modifications de planification retenues après avis favorable de la CPH. Le 
M3S est actuellement en attente de l’APD consolidé qui devrait être 
disponible début 2026. La CPH doit alors être saisie avant l’été 2026 afin 
d’aviser la planification consolidée soumise et le cadre de budgétisation. Il 
faudra procéder à une adaptation de la loi spéciale de financement sur base 
du montant qui figurera dans l’APD consolidé et qui n’est pas encore 
définitivement connu à ce stade. 

 
Hôpitaux Robert Schuman (ci-après « HRS ») (diapositives 4, 12-13) 

 
- Modernisation et extension de la ZithaKlinik E-Bau : Ce projet a fait 

l’objet d’un vote d’une loi spéciale de financement en 2015. Alors que la 
phase 1 (mesures préliminaires) et la phase 2 (réalisation du bâtiment E-Bau 
qui est entré en service en décembre 2020) ont été exécutées, la réalisation 
de la phase 3 relative à la modernisation des soins intensifs et de la salle de 
réveil a dû faire l’objet d’une replanification. Le dépôt du dossier APD 
concernant la phase 3 est prévu pour la fin du troisième trimestre 2025. Le 
cadre de budgétisation autorisé sera en principe respecté. 
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Centre hospitalier de Luxembourg (ci-après « CHL ») (diapositives 5, 14-15) 
 

- Construction du Nouveau Bâtiment Centre (NBC) : Ce projet a fait l’objet 
d’un vote d’une loi spéciale de financement en juillet 2022. Les travaux de 
gros œuvre sont en cours. Il est probable que le projet fasse l’objet de 
certaines adaptations de la planification, l’Institut national de chirurgie 
cardiaque et de cardiologie interventionnelle (ci-après « INCCI ») ayant 
notamment soumis une demande pour obtenir une deuxième salle 
d’électrophysiologie en raison d’une croissance d’activité non prévisible. Par 
ailleurs, un besoin s’est fait ressentir de réaliser une extension de capacités 
stationnaires au niveau du septième étage. Dans ce cadre, il est prévu de 
mutualiser la surface des salles d’opération entre le CHL et l’INCCI et de 
renoncer au déménagement du service d’Orthopédie et de la clinique du 
sport située à Eich vers le site Centre. Une modification de la loi spéciale de 
financement s’avérera nécessaire. Pour l’instant, l’exécution du projet 
respecte le budget alloué et le calendrier prévu. 

 
III. Projets en planification supérieurs à 60 millions d’euros requérant une loi 

de financement 
 

Centre hospitalier neuro-psychiatrique (ci-après « CHNP ») (diapositives 6, 16-
17) 
 
- Nouvelle Rehaklinik : Ce projet a fait l’objet de plusieurs variantes au 

niveau de sa planification depuis l’accord de principe initial en 2016. Le projet 
de renouvellement des infrastructures de la Rehaklinik fera l’objet d’un 
phasage : la phase 1 consistera en la démolition des deux casernes et en la 
construction du bâtiment principal du CHNP (exécution prévue lors de la 
période 2026-2029). La phase 2 comprendra la démolition du building 
existant et la construction d’une nouvelle structure (exécution prévue lors de 
la période 2030-2033). Pendant la phase 3 sera prévue la démolition du 
bâtiment de l’Orangerie (hébergeant la psychiatrie juvénile) et la construction 
d’un nouveau bâtiment (exécution prévue lors de la période 2034-2037). La 
délocalisation intermédiaire progressive des unités de soins concernées est 
susceptible de générer des coûts supplémentaires. 

 
Hôpital intercommunal de Steinfort (ci-après « HIS ») (diapositives 7, 18-19) 
 
- Nouvelle construction HIS : Ce projet concerne une nouvelle construction 

à utilisation mixte planifiée en collaboration avec le Ministère de la famille, 
des solidarités, du vivre ensemble et de l’accueil. Le M3S prendra en charge 
l’aménagement de 40 lits de moyen séjour pour la rééducation gériatrique et 
l’hôpital de jour y relatif, alors que le volet « famille » concerne 120 
chambres. L’APD est en cours d’analyse auprès des deux ministères 
concernés. Le projet requiert une loi spéciale de financement en y revoyant 
la quote-part imputable sur le budget du Fonds pour le financement des 
infrastructures hospitalières. 

 
HRS (diapositives 8, 20-22) 

 
- HK : Nouvelle construction site Kirchberg (NSK 1-4) : Ce projet, dont les 

origines remontent à l’année 2016, s’inscrit dans le contexte du transfert de 
lits de rééducation gériatrique de la Clinique Sainte-Marie vers l’Hôpital du 
Kirchberg dans le cadre de la construction du bâtiment « tour ». Un transfert 
intermédiaire du service de rééducation gériatrique a eu lieu au mois de mai 
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2025 vers la Zithaklinik. En 2020, le Conseil de gouvernement a donné son 
accord de principe pour réaliser le projet NSK avec la construction d’une tour 
de 18 étages et l’aménagement de la cour intérieure vers le bâtiment Bohler. 
En 2021, il a été néanmoins constaté que l’organisation logistique prévue 
n’était pas efficiente en raison des activités ambulatoires et opératoires dans 
deux bâtiments séparés. Partant, l’exploitant a demandé de prévoir, dans le 
cadre du projet NSK, également la modernisation et l’extension du bloc 
opératoire existant. Au vu de ce qui précède, le projet global sera désormais 
réalisé en quatre phases, de nouvelle construction, d’extension et de 
modernisation des surfaces. Les HRS ont présenté au mois de mai à la CPH 
l’avant-projet sommaire (ci-après « APS ») qui fait l’objet d’une analyse 
approfondie. L’exploitant prévoit de soumettre l’APD au printemps 2026 afin 
de pouvoir procéder au deuxième semestre 2026 à l’autorisation et au vote 
de la loi spéciale de financement. Il est prévu de lancer la phase de 
construction dès fin 2026. 

 
- HK : Modernisation site Kirchberg (MSK 1-13) : En conséquence à la 

surface additionnelle prévue dans le cadre du projet NSK 1-4, certaines 
surfaces seront libérées, permettant d’y prévoir de nouvelles fonctionnalités 
ou de procéder à une extension des surfaces de certains services. En 
complément, les travaux de modernisation toucheront notamment les 
réseaux sanitaires, les installations techniques et la modernisation des 
unités de soins. L’exploitant HRS a présenté un dossier d’intention du projet 
MSK 1-13 dont il s’agit d’analyser l’agencement avec le projet NSK 1-4 ainsi 
que le bien-fondé des mesures proposées (comme la rénovation des 
chambres). Les travaux de modernisation ne pourront commencer qu’au-
delà de 2032, après finalisation des premières phases du projet NSK. 

 
Pour le détail des projets NSK 1-4 et MSK 1-13, il est renvoyé à la diapositive 
21. Il en ressort que la phase d’exécution des travaux se prolongera jusqu’en 
2038. 

 
Centre hospitalier du Nord (ci-après « CHdN ») (diapositives 9, 23-24) 

 
- Schlasskéier : Ce projet comprend une polyclinique non programmée, trois 

salles d’opération, une antenne du service de radiologie et un hôpital de jour 
chirurgical (surfaces hospitalières réalisées pour l’exploitant CHdN). En 
parallèle, la commune de Wiltz prend en charge la réalisation de surfaces de 
consultation et d’un parking sous-terrain. Le dossier d’intention a été avisé 
favorablement par la CPH le 27 octobre 2023. L’APS est prévu pour la fin 
2025 et l’APD pour la fin 2026. 

 
*** 

 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir les éléments suivants : 
 
Projet Südspidol 
 
En réponse à une question afférente de Monsieur le Député Marc Spautz (CSV), un 
représentant du M3S confirme que la loi relative au financement des travaux de 
construction du Südspidol date de 2018. Il s’agit maintenant de faire valider un APD 
consolidé qui vise à améliorer la planification élaborée jusqu’à présent, à intégrer les 
demandes de modification de la planification et à optimiser la gestion technique du 
bâtiment. Une partie des modifications qu’il s’agit d’intégrer dans l’APD consolidé 
découle de l’APD existant et s’est avérée nécessaire suite à la planification d’exécution 
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des travaux, tandis que l’autre partie est prévue dans le cadre du nouveau contrat de 
maîtrise d’ouvrage intégrant un nouveau planificateur technique. En complément, il est 
prévu d’ajouter une unité pour créer des lits de réserve afin de pouvoir réagir de façon 
flexible à l’évolution démographique. 
 
Répondant à une question de suivi de Monsieur le Député Gusty Graas (DP), Madame 
la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale Martine Deprez précise que le montant 
autorisé pour financer la construction du Südspidol (639 166 987 euros) se rapporte au 
projet initial tel qu’il figure dans la loi spéciale de financement de 2018. Ce montant 
correspond à la valeur 1149,68 de l’indice semestriel des prix de la construction au mois 
d’octobre 2024. Les sommes liquidées (59 626 083 euros) ont été utilisées pour 
financer par exemple les frais d’études et les travaux préparatoires. Il faut attendre la 
présentation de l’APD consolidé pour connaître le montant actualisé requis pour la 
réalisation du projet Südspidol. 
 
En réponse à une question afférente de Monsieur le Président Franz Fayot, Monsieur 
le Commissaire du Gouvernement aux hôpitaux confirme qu’il était initialement prévu 
de construire une maison médicale et une structure d’hébergement à côté du Südspidol. 
Or, ces éléments ne font pas partie de la loi spéciale de financement. Le CHEM est 
actuellement en train de réévaluer les besoins par rapport à une telle maison médicale 
et structure d’hébergement. Une décision pourrait être prise lors du conseil 
d’administration stratégique du CHEM qui est prévu pour l’automne 2025. 
 
Projet ZithaKlinik E-Bau 
 
En réponse à une question de Monsieur le Président Franz Fayot, Monsieur le 
Commissaire du Gouvernement aux hôpitaux précise que la phase 3 ne concerne que 
les bâtiments B et C de la Zithaklinik (diapositive 13), alors que les bâtiments T et MM 
44 avaient fait l’objet de projets qui ont été achevés. Les patients transférés de la 
Clinique Sainte-Marie vers la ZithaKlinik sont hébergés dans le bâtiment C. 
 
Planification hospitalière 
 
Monsieur le Député Sven Clement (Piraten) constate que les capacités du service de 
néonatalogie s’avèrent insuffisantes au Luxembourg et qu’une partie des patients 
(nouveau-nés ou femmes enceintes) doit être transférée vers l’étranger. Au vu de cette 
situation, l’orateur se renseigne sur l’évolution des lits hospitaliers en néonatalogie dans 
les années et décennies à venir. 
 
Madame la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale Martine Deprez répond que le 
service national de néonatologie intensive est intégré dans la KannerKlinik du CHL. Elle 
rappelle que les patients qui ont besoin de soins prodigués par un service national sont 
réorientés vers l’établissement hospitalier qui abrite le service national en question. De 
manière générale, les experts en la matière sont d’avis qu’il est préférable de concentrer 
un tel service spécialisé dans un seul endroit plutôt que de procéder à une 
décentralisation. En ce qui concerne plus spécifiquement le service national de 
néonatologie intensive, Madame la Ministre indique qu’il s’avérera nécessaire de 
rénover la KannerKlinik existante et de renforcer les capacités de la Maternité. Pour 
cette raison, le « masterplan » du CHL inclut la construction d’un nouveau bâtiment sur 
le site Centre qui permettrait, entre autres, de renforcer les capacités du service national 
de néonatologie intensive. Madame la Ministre fait encore savoir qu’un projet de loi 
visant l’adaptation du nombre de lits hospitaliers à l’évolution démographique sera 
déposé d’ici la fin de l’année. 
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Madame la Députée Carole Hartmann (DP) se réfère à la déclaration de politique 
générale sur l’état de la nation que Monsieur le Premier ministre a prononcée le 13 mai 
2025 et dans laquelle il a annoncé l’intention du Gouvernement d’augmenter le nombre 
de lits en psychiatrie juvénile. Elle souhaite savoir si cette proposition a été intégrée 
dans les projets d’infrastructure hospitaliers ou s’il s’agit de voter une loi spéciale de 
financement à cette fin. 
 
Madame la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale Martine Deprez précise qu’une 
augmentation du nombre de lits en psychiatrie juvénile aux HRS ne nécessite pas de 
loi spéciale de financement. Ainsi, il est suffisant d’adapter le nombre maximal de lits 
hospitaliers autorisés en fonction des besoins constatés. Le financement d’une telle 
mesure est assuré par le biais du budget du Fonds pour le financement des 
infrastructures hospitalières. Le cas échéant, il convient de prendre en compte les 
besoins supplémentaires en lits hospitaliers dans le cadre des projets d’infrastructure 
hospitaliers en cours d’exécution ou de planification. 
 

  
  
2. Divers 

 
Aucun point divers n’est abordé. 
 

 
 
 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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